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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par V. Lecomte, lieutenant-colonel federal.

N° 16 Lausanne, 16 Aoül 1862. VUe Annee
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ESSAIS FAITS A L'ECOLE CENTRALE DE THOUNE,

SUR UN NOUVEAU SYSTEME DE BLINDAGE, EN JUILLET 1862.

Depuis l'introduction du canon raye, qui dans les travaux de
fortifications rend les problemes de defilement si difficiles ä resoudre, on
doit chercher ä se couvrir plutöt qu'ä se defiler.

On peut se couvrir soit par des maconneries ou casemates, soit par
des charpentes ou blindages.

Mais les casemates sont tres coüteuses; la maconnerie ne peut plus
etre exposee aux feux qui la demolissent ä de grandes distances;
enfin, les casemates presentent l'inconvenient de devoir etre
construites longtemps ä l'avance, en meme lemps que l'ouvrage dans des

endroils determines et immuables.

Les blindages, au conlraire, plus economiques, peuvent etre dres-
ses au dernier moment, sur un point quelconque de la ligne de feu
et dans des positions variables, qu'il n'esl pas necessaire de fixer
d'avance lors de la construction du parapet.

Neanmoins les blindages, tels qu'on les a faits jusqu'ici, demandent

toujours un temps plus ou moins long pour etre convenablement
construits. Les pieces qui les composent, par la variete de leurs
dimensions et des formes de leurs divers assemblages, creent l'obligation

de ne preparer les bois que fort peu de temps avant leur emploi,
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